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Nombre de conversations
hors du service, mais plus
encore d'entretiens pendant
le service, montrent ä quel
point l'operation de destabilisation

de l'armee et de ses
cadres progresse. Elle
progresse d'abord et surtout
parce que nombre d'entre
nous conjuguent au futur,
voire au present, ce qui ne
devrait l'etre qu'au condition-
nel ou prennent la partie
pour le tout. Ainsi entend-on
parier du landsturm comme
supprime alors que seuls
les cours l'ont ete et que les
unites continuent d'exister.

Ainsi entend-on demander
comment l'on instruit «avec
ces ecoles de recrues qui
ne durent plus que 15
semaines».

Lorsque l'ennemi donne
l'impression d'avancer inexo-
rablement, les Frangais lui
infligent ce qu'ils appellent
un «coup d'arret». II devient
urgent d'en donner un avant
que l'armee, par desinformation

et par betise, ne se lique-
fie totalement ä l'heure oü
les Sovietiques produisent
chaque annee 1700 chars et
200 avions de combat.

II est temps de rappeler, en
effet, que le chef de l'instruction,

celui du DMF ou meme
le Conseil federal ne disposent

pas d'une liberte de
manoeuvre anarchique. Quelles

que soient, par ailleurs,
les declarations d'intention
ou les oeuvres des planifica-
teurs, il existe un garde-fou
qui a nom loi federale sur
l'organisation militaire. Seul le

Parlement, voire le peuple, est
en mesure de la modifier.

Or, c'est cette loi qui fixe,
notamment:

- la duree des ecoles de
recrues ä 17 semaines;

- la duree des ecoles de sous-
officiers ä 4 semaines;

- la duree des cours de
repetition ä 20 jours, celle
des cours de cadres ä 4 et
3 jours, ainsi que le rythme
annuel du tout;

- l'existence des trois classes
d'äge dans l'armee;

- la duree de l'obligation de
servir.

Rien de tout cela, donc, ne
saurait etre jete par-dessus
bord sans un vote
correspondant des Chambres
federales. Lesquelles ne pourront,

dans l'hypothese la
plus rapide, etre saisies d'un
projet qu'ä fin 1993. Et nul ne
saurait prejuger aujourd'hui
le vote d'un Parlement qui
ne sera elu qu'en automne
prochain.

II importe aujourd'hui - et
d'urgence, car il y a peril en la
demeure - de resserrer les
boulons des structures actuelles

et de se mettre tous,
officiers en tete et manches re-
troussees, au travail pour
regonfler le moral chancelant
des uns et ranimer la flamme
vacillante des autres. Pour
montrer aussi aux propaga-
teurs de demi-verites qu'on
ne nous fait pas prendre des
vessies pour des lanternes
d'ordonnance.

Colonel EMG J.-F. Chouet
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